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Convention collective nationale

IDCC : 7019 | CONCHYLICULTURE 
(19 octobre 2000) 
(Étendue par arrêté du 5 juillet 2001, 
Journal offi ciel du 8 juillet 2001)

Avenant n° 48 du 7 janvier 2025

NOR : AGRS2597129M

IDCC : 7019

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Syndicat national des employeurs de la conchyliculture SNEC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération nationale des syndicats maritimes CGT ;

Confédération française des travailleurs chrétiens CFTC Agri ;

Confédération française de l’encadrement CGC SNCEA CFE-CGC ;

FGTA Force ouvrière CGT FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

L’article 36 de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 
14 mars 1947 prévoyait la possibilité pour les entreprises de faire bénéficier les salariés dont le 
coefficient hiérarchique était au moins égal à 200 dans les arrêtés de mise en ordre des salaires 
(ou à une position hiérarchique équivalentes dans les classifications d’emplois de la branche) du 
régime de retraite et de prévoyance des cadres prévu par l’article 4 dudit accord.

Ces bénéficiaires étaient communément désignés sous le terme « d’articles 36 ».

Depuis la fusion des régimes de retraite complémentaires Agirc et Arrco, la notion 
«   d’article 36 » n’existe plus. Elle n’a pas été reprise par l’accord national interprofessionnel 
(ANI) du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres. Toutefois, le code de la sécurité 
sociale prévoit que peuvent être intégrés à la catégorie des cadres pour le bénéfice des garan-
ties collectives de prévoyance certains salariés définis par convention de branche, sous réserve 
que la convention soit agréée par la commission de l’APEC.

Le régime actuel de prévoyance de la branche vise les salariés non cadres.

Le présent avenant a pour objet de préciser qui sont les salariés non cadres visés par l’accord 
de prévoyance.

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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Article 1er

La classification conventionnelle distingue le personnel ouvrier, le personnel administratif et 
les cadres.

Ainsi, le personnel non cadre correspond au personnel ouvrier et au personnel administratif 
sans viser les articles 36 sus visés.

En tout état de cause, les parties signataires conviennent que les salariés relevant de 
 l’article 36 seront considérés comme non-cadres et bénéficient ainsi du régime de prévoyance 
en vigueur dans la branche.

En conséquence de quoi, l’article 1er de l’accord de prévoyance du 22 septembre 2023 est 
précisé comme suit :

« Le présent avenant a pour objet la mise en place des garanties “décès-invalidité 
absolue et définitive” et “incapacité temporaire de travail et d’invalidité permanente” 
au profit de l’ensemble des salariés non cadres au sens des dispositions convention-
nelles de la branche conchylicole, relevant de la sécurité sociale, ou de la MSA ou du 
régime de l’ENIM employés par les entreprises appartenant au champ d’application 
de la convention collective nationale de la conchyliculture.

Les salariés communément désignés sous le terme “d’articles 36” relèvent dans la 
branche des salariés non cadres. »

Article 2 | Entreprises de moins de 50 salariés

Les partenaires sociaux ont considéré qu’aucune disposition particulière n’a lieu d’être pour 
distinguer les entreprises de plus ou moins 50 salariés et ce d’autant plus que la branche est 
composée presque exclusivement d’entreprises de moins de 50 salariés et qu’en tout état de 
cause, cet accord concerne les entreprises de plus et de moins de 50 salariés.

Article 3 | Suivi de l’accord

Les parties signataires décident de faire un point dans un an sur la mise en œuvre de cet 
accord.

Article 4 | Entrée en vigueur et extension

Le présent accord, conclu pour une durée indéterminée, entre en vigueur au 1er janvier 2025.

Article 5 | Dépôt

Le présent avenant sera déposé par la partie diligente conformément aux dispositions légales.

Fait à Paris, le 7 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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